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1 LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE 

GESTION DES EAUX SEINE NORMANDIE 

1.1 Présentation du Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux Seine Normandie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 

planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » 

(article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours 

d’eau côtiers normands.  

 

Le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands a été adopté par 

le Comité de bassin le 23 mars 2022.  

Le SDAGE 2022-2027 est organisé en 5 orientations fondamentales, 28 orientations et 123 

dispositions. 

Les 4 premières orientations fondamentales sont structurées par les questions importantes soumises 

à la consultation du public et les pressions qui s’exercent sur les milieux et ressources. L’orientation 

fondamentale 5 aborde les enjeux spécifiques de la mer et du littoral. Les questions de gouvernance 

sont abordées de manière transversale dans chaque orientation. L’adaptation au changement 

climatique est également intégrée de manière transversale dans toutes les orientations, à partir de 

la stratégie de bassin adoptée en 2016. 
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1.2 Présentation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux Croult-Enghien-Vieille Mer 

 

Le SAGE constitue l’outil indispensable à la mise en œuvre du SDAGE en déclinant concrètement 

les orientations et les dispositions, en les adaptant aux contextes locaux et en les complétant si 

nécessaire. Il fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 

qualitative de la ressource en eau. 

 

La commune de Gonesse fait partie du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer (CEVM). 
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Le SAGE CEVM a été adopté par le préfet début 2020. Pour sa mise en œuvre opérationnelle 

présentée dans le Plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD), le SAGE s’appuie sur une 

stratégie en 6 objectifs principaux. 

 

Commune de 
Gonesse 



 COMPATIBILITE PLANS ET PROGRAMMES 
SCI LEVI ET DAVID 

Gonesse 
 

 

Page | 6 

 

 

1.3 Compatibilité du projet avec le SDAGE  

Les objectifs du SDAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels. Cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par les 

exploitants du site. 

 

Aucune eau industrielle ne sera produite, les eaux usées seront collectées par un réseau séparatif 

puis rejetées dans le réseau public et traitées par la station d’épuration SIAH Croult et Petit Rosne.  

Les eaux pluviales potentiellement polluées seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures avant 

rejet dans le réseau. 

En cas de pollution accidentelle sur le site, une vanne de coupure permettra d’isoler les eaux en 

amont du réseau public d’eaux pluviales afin de permettre le nettoyage et l’évacuation des eaux 

polluées sans risque pour la nappe. 

Par ailleurs, conformément à l’article 1.3 de l’arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, l’utilisation de produits 

phytosanitaires sera interdite pour le désherbage du site. 
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1.4 Compatibilité du projet avec le SAGE 

Les objectifs stratégiques du SAGE CEVM ont été pris en compte dans la réalisation du projet. Le 

projet prévoit l’infiltration des eaux pluviales pour compenser l’imperméabilisation partielle du terrain. 

La gestion des eaux prend en compte l’objectif du SAGE « Dans tous les cas, la recherche de 

solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales, au minimum pour les pluies courantes 

(correspondant à 8 mm en 24 h), sera la règle générale, telle qu’énoncée dans les objectifs du SAGE. 

Une gestion des eaux pluviales à ciel ouvert et paysagèrement intégrée doit être prioritairement 

recherchée. Seul l’excès de ruissellement peut être rejeté au domaine public après qu’aient été 

mises en œuvre, sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et d’étaler dans le 

temps les apports pluviaux.  

L’excédent d’eaux de ruissellement n’ayant pu être infiltré est soumis à des limitations de débit de 

rejet, afin de limiter, à l’aval, les risques d’inondation. Les eaux de ruissellement récupérées en vue 

d’un usage non sanitaire, alternatif à l’eau du réseau d’eau potable, ne sont pas assujetties aux 

présentes dispositions. Pour tout projet d’aménagement, les rejets excédentaires d’eaux pluviales 

devront être régulés par rapport à une pluie d’occurrence cinquantennale (voire supérieure si la 

protection des personnes et des biens l’impose), en respectant les consignes de débit de fuite global 

limité à 0,7 l / s / ha, dans la limite de la faisabilité technique.  

La pluie d’occurrence cinquantennale est définie par un cumul de 60 mm en 6 h ou par les 

coefficients de Montana ci-après : Station météorologique de Le Bourget : a = 24,992, b = 0,879, 

Station météorologique de Roissy : a = 27,363, b = 0,9.”  

 

De plus, la présence des séparateurs d’hydrocarbures et de vannes de coupure permettent de 

« Protéger les eaux souterraines vis-à-vis des pollutions » en accord avec l’objectif « Engager la 

reconquête des eaux souterraines et la pérennisation de leurs usages ». 

 

Les ouvrages proposés permettent le stockage et le traitement des eaux pluviales par le sol avant  

leur infiltration vers les eaux souterraines. Ainsi, le projet ne rejette aucun effluent polluant vers le  

milieu naturel en fonctionnement normal.  

Les ouvrages permettent de gérer et de traiter les eaux de ruissellement à la source ce qui les 

définit comme des techniques alternatives. 
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2 LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE 

L’ENERGIE D’ILE DE FRANCE 

2.1 Présentation du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 

l’Energie d’Ile de France  

Le SRCAE est le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie. Il a été créé par la loi n°2010-

788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi Grenelle 2. Il doit 

permettre à chaque région de définir ses objectifs et orientations propres afin de contribuer à l’atteinte 

des objectifs et engagements nationaux, à l’horizon 2020, de réduction de 20% des émissions des 

gaz à effet de serre, de réduction de 20% de la consommation d’énergie, et de satisfaction de nos 

besoins à hauteur de 23% à partir d’énergies renouvelables. 

 

Le Préfet de la région Ile de France a validé le SRCAE par l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2012.  

 

Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de 

réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, d’amélioration de 

la qualité de l’air, de développement des énergies renouvelables et d’adaptation aux effets du 

changement climatique.  

Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales en matière de climat, d’air et d’énergie à 

l’horizon 2020 :  

- le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du 

rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel,   

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 

récupération, avec un objectif d’augmentation de 40 % du nombre d’équivalent logements 

raccordés d’ici 2020,   

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une 

forte baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde d’azote). 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les objectifs et les orientations du SRCAE de l’Ile de France. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100713&numTexte=1&pageDebut=12905&pageFin=12989
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100713&numTexte=1&pageDebut=12905&pageFin=12989
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2.2 Compatibilité du projet avec le SRCAE d’Ile de  France 

Le projet s’inscrira dans les objectifs suivants du SRCAE :  

Bâtiments :  

- Encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et garantir la pérennité des 

performances (BAT1) 
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- Améliorer l'efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et des systèmes 

énergétiques (BAT2) 

Energies renouvelables :  

- Favoriser le développement des énergies renouvelables intégrées au bâtiment (ENR2) 

 

En effet, le bâtiment aura une certification BREEAM ou HQE. Les bureaux et locaux sociaux 

respecteront la règlementation thermique RT 2020. 

Quant aux façades du bâtiment, elles seront réalisées à l’aide de bardage double peau isolée. Le 

bâtiment projeté aura une bonne isolation thermique permettant d’optimiser le chauffage, en accord 

avec la sobriété des consommations. Les chaudières seront conformes aux normes en vigueur. Un 

contrôle des rejets, effectué par l’installateur aura lieu tous les ans. De plus, un organisme habilité 

contrôlera régulièrement la performance énergétique et les émissions atmosphériques.  

 

Par ailleurs, le pétitionnaire a choisi d’équiper le bâtiment de panneaux photovoltaïques. Ces 

équipements de production d’électricité utilisant l’énergie solaire photovoltaïque seront implantés 

suivant les conditions prévues à l’article 29 de l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des 

risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation.  
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3 LE PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE 

3.1 Présentation du PPA d’Ile-de-France 

Les agglomérations de plus de 250 000 habitants ainsi que les zones dans lesquelles le niveau de 

concentration dans l'air ambiant d'au moins une substance polluante, dépasse ou risque de 

dépasser une valeur limite, doivent être couvertes par un Plan de protection de l’Atmosphère (PPA) 

(Article R222-13 du code de l’environnement). 

Le plan de protection de l'atmosphère définit les objectifs permettant de ramener, à l'intérieur de la 

zone concernée, les niveaux globaux de concentration en polluants réglementés dans l'atmosphère 

à un niveau conforme aux valeurs limites ou, lorsque cela est possible, par des mesures 

proportionnées au regard du rapport entre leur coût et leur efficacité dans un délai donné, à un niveau 

conforme aux valeurs cibles. Les objectifs globaux à atteindre sont fixés soit sous forme de réduction 

des émissions globales, soit de niveaux de concentration de polluants. Le plan de protection de 

l'atmosphère définit également les modalités de déclenchement de la procédure d'information-

recommandation et d’alerte en cas d’épisode de pollution. 

 

Le Plan de protection de l’atmosphère (PPA) d’Île-de-France a été approuvé par arrêté inter-

préfectoral du 31 janvier 2018. Il découle d’un processus d’élaboration associant l’État, le Conseil 

régional, les collectivités territoriales, les entreprises, les associations, des représentants des 

secteurs d’activités émettrices de polluants atmosphériques et d’une consultation publique 

francilienne. 

Le PPA comprend 25 défis donnant lieu à de nouvelles mesures réglementaires.   
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3.2 Compatibilité du projet avec le PPA 

Le projet s’intègre dans le défi TRA7 « Favoriser une logistique durable plus respectueuse de 

l’environnement », et notamment l’action 1 : « Préserver les sites à vocation logistique ». 

En effet, le projet de démolition et reconstruction de ce bâtiment logistique existant permettra de 

préserver le potentiel au sein des tissus urbains existants, de limiter l’étalement urbain et les besoins 

en déplacements associés.  

 

Des mesures seront prises sur site pour réduire les émissions atmosphériques polluantes :  

➢ la vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/h dans l’enceinte de l’établissement 

➢ le moteur des poids-lourds sera arrêté lors du chargement/déchargement  

➢ tout brûlage extérieur sera proscrit sur le site  

➢ les employés présents sur le site seront recrutés localement afin de réduire les émissions 

dues au transport  

  

L’exploitation du bâtiment projeté est compatible avec le PPA d’Île-de-France. 
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4 LE PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT 3 DE 

LA REGION ILE DE FRANCE 2017-2021 

4.1 Présentation du Plan Régional Santé Environnement 3 de la 

région Ile de France 2017-2021 

Le Plan national santé environnement (PNSE) vise à répondre aux interrogations des Français sur 

les conséquences sanitaires à court et moyen terme de l’exposition à certaines pollutions de leur 

environnement. Le premier Plan national santé environnement a été lancé en 2004 par le 

gouvernement. Puis conformément aux engagements du Grenelle Environnement et à la Loi de 

santé publique du 9 août 2004, le gouvernement a élaboré un deuxième Plan National Santé 

Environnement pour la période 2009-2013. Le troisième PNSE 2015-2019 a été approuvé par le 

Conseil des Ministres le 17 novembre 2014. Le quatrième PNSE a été lancé en mai 2021 et s’articule 

autour de 4 objectifs :  
- S’informer, se former et informer sur l’état de mon environnement et les bons gestes à 

adopter pour notre santé et celle des écosystèmes. 

- Réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des 

écosystèmes sur l’ensemble du territoire 

- Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires 

- Mieux connaître les expositions et les effets de l’environnement sur la santé des populations 

et des écosystèmes 

 

Chaque région est chargée d’élaborer un Plan Régional Santé Environnement (PRSE) qui comporte 

notamment un programme de prévention des risques liés à l'environnement et aux conditions de 

travail. 

Le PRSE est une déclinaison régionale du PNSE. 

 

Le PRSE 3 de la région Ile de France décline de manière opérationnelle les actions du PNSE3, tout 

en veillant à prendre en compte les spécificités locales et à promouvoir des actions propres à la 

région Ile de France. 

 

Les actions du troisième Plan Régional Santé Environnement s’articulent autour de 4 axes :  
- Préparer l’environnement de demain pour une bonne santé, 

- Surveiller et gérer les expositions liées aux activités humaines et leurs conséquences sur la 

santé, 

- Travailler à l’identification et à la réduction des inégalités sociales et environnementales de 

santé, 

- Protéger et accompagner les populations vulnérables. 

 

Les 34 actions associées à chacun de ces axes sont les suivantes :  
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4.2 Compatibilité du projet avec le PRSE 3 de la région Ile de 

France 
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Les objectifs du PRSE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels. Cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par 

l’exploitant ou le propriétaire du site. 

 

Le bâtiment répondra aux normes en vigueur en matière de qualité environnementale et sanitaire. Il 

ne rejettera pas de substances atmosphériques toxiques, les seuls rejets seront ceux des chaudières 

et des véhicules. Les chaudières feront l’objet d’un suivi régulier et les véhicules seront contrôlés par 

leur propriétaire.  

 

Le transport de marchandises est une des facettes principales de l’activité de logistique, un effort est 

fourni afin de réduire les émissions émises par la flotte de véhicules : 

- Limitation de la vitesse sur le site à 30 km/h, 

- Arrêt des véhicules en phase de chargement ou de déchargement, 

- Utilisation de chariots électriques qui ne produisent donc pas de gaz à effet de serre. 

 

Les rejets d’eaux seront également exempts de matières polluantes : les eaux susceptibles de 

présenter des traces d’hydrocarbures passeront par un séparateur d’hydrocarbures, les eaux 

incendie seront retenues sur le site par un dispositif de confinement manuel et automatique, de 

manière à éviter la contamination du milieu. Quant à l’utilisation des produits phytosanitaires, elle 

sera interdite sur le site. 

 

Concernant l’exposition domestique, une attention particulière sera portée au choix des matériaux 

utilisés (peintures, vernis et isolants à teneur en COV limitée), de bonnes pratiques seront mises en 

place telle que l’interdiction de fumer dans les locaux. 

 

 

 
  



 COMPATIBILITE PLANS ET PROGRAMMES 
SCI LEVI ET DAVID 

Gonesse 
 

 

Page | 23 

5 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE 

ECOLOGIQUE D’ILE DE FRANCE 

5.1 Présentation du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

d’Ile de France  

Le SRCE est l’outil régional d’aménagement du territoire pour la mise en place de la Trame Verte et 

Bleue. A ce titre, il doit : 

- Identifier les composantes de la trame verte bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, 

cours d’eau) et les obstacles au fonctionnement des continuités écologiques (routes, voies, 

ferrées, canaux…), 

- Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités 

écologiques, et définir les priorités régionales à travers un plan d’action stratégique, 

- Proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action pour la préservation 

et la restauration des continuités écologiques. 

Le SRCE a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 

avec le maintien, l’amélioration ou le rétablissement de leur fonctionnalité. 

Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le schéma régional de 

cohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France a été adopté par arrêté n°2013294-0001 du préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, le 21 octobre 2013 

La carte ci-après présente les composantes de la trame verte et bleue. 
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Carte des composantes de la trame verte et bleue de la 
Région Ile de France  

Site  
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Site  

Carte des objectifs de préservation et de restauration de la 
trame verte et bleue de la Région Ile de France  
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5.2 Compatibilité du projet avec le SRCE Ile de France  

La carte des composantes de la trame verte et bleue d’Île-de-France nous permet de constater que 

le terrain du projet est au cœur d’un tissu urbain et qu’il n’est intégré dans aucun réservoir de 

biodiversité ni aucun corridor écologique du SRCE.  

D’après la carte des objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue d’Île-de-

France, le terrain du projet n’est pas situé dans ou à proximité d’un corridor écologique ou autre 

élément de la trame à préserver ou restaurer. 
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6 LE PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE 

GESTION DES DECHETS D’ILE DE FRANCE 

6.1 Présentation du plan régional de prévention et de gestion 

des déchets d’Ile de France  

La loi clarifiant l’organisation territoriale de la République (dite loi NOTRe), du 7 août 2015, a apporté 

une modification conséquente dans l’organisation de la planification territoriale des déchets en 

région. Auparavant, cette planification comportait trois types de plans : 

• le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux établi sous la responsabilité 

du président du conseil régional ; 

• le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux établi sous la 

responsabilité du président du conseil départemental ; 

• et le plan de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux 

publics (Plan BTP) établi sous la responsabilité du président du conseil départemental. 

 

La loi NOTRe attribue la compétence de la planification des déchets aux régions, qui sont désormais 

responsables de la planification et de la prévention et de la gestion des déchets sur son territoire.  

Le PRPGD d’Ile de France recense les actions, prévues ou à prévoir, entreprises par l’ensemble des 

parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets. Il couvre l’ensemble du 

territoire francilien (8 départements pour un total de 12 millions d’habitants), soit 19 % de la 

population française. Enfin, il concilie les démarches territoriales et inter- régionales en faveur de 

l’économie circulaire. 

Le Conseil Régional d’ Ile-de-France a approuvé le PRPGD et son rapport environnemental associé 

par délibération du 21 novembre 2019. 

 

Les grandes orientations du PRPGD sont : 

- lutter contre les mauvaises pratiques ; 

- assurer la transition vers une économie circulaire en développant une stratégie régionale 

globale d’économie circulaire ; 

- mobilisation générale pour réduire nos déchets : mieux produire, mieux consommer, lutter 

contre les gaspillages ; 

- mettre le cap sur le « zéro déchet » enfoui et réduire le stockage ; 

- relever le défi du tri et du recyclage matière et organique ; 

- une contribution à la réduction du stockage et un enjeu francilien spécifique : la valorisation 

énergétique ; 

- mettre l’économie circulaire au cœur des chantiers franciliens (dont le Grand Paris et les 

Jeux Olympiques) ; 

- réduire la nocivité et mieux valoriser et capter les déchets dangereux diffus ; 

- prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles, notamment les inondations. 

6.2 Compatibilité de l’établissement avec le PRPGD  
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L’activité de logistique produit essentiellement des déchets d’emballage et autres déchets banals qui 

seront triés, conditionnés et enlevés conformément à la législation en vigueur afin de favoriser leur 

valorisation. L’enlèvement de ces déchets sera réalisé par des sociétés spécialisées. 

 

Les quantités produites seront relativement importantes. Une grande partie de ces déchets sera 

constituée par du papier, du carton et du bois qui seront valorisés. 

Des bacs de collecte sélectifs seront mis à la disposition du personnel travaillant dans les zones de 

stockage. Les déchets ainsi triés seront collectés dans des bennes de stockage, pour les déchets 

valorisables et les déchets non valorisables. La benne destinée aux matériaux valorisables pourra 

être cloisonnée afin de permettre un tri des déchets (bois, carton, papier, verre, etc.) avant recyclage 

par un professionnel de la récupération des déchets. 

Les déchets non dangereux non valorisables seront assimilés à des ordures ménagères. 

 

En ce qui concerne le chantier, la gestion des déchets sera mise en place à travers un schéma 

d’organisation et de gestion des déchets (SOGED) propre au chantier qui définit : 

➢ La sélection des prestataires en charge de l’élimination des déchets (le prestataire retenu devra 

justifier que chaque type de déchet est évacué par la filière la plus satisfaisante d’un point de vue 

technique, environnemental et économique en privilégiant autant que possible la valorisation), 

➢ Le rôle du responsable gestion des déchets, 

➢ La mise en place des différentes bennes : bois papier carton, déchets inertes, métaux non 

ferreux et stockage du fer, DIB, déchets industriels dangereux. 

Les dispositifs constructifs seront largement basés sur des dispositifs préfabriqués assemblés sur le 

site et qui ne génèreront pas de déchets constructifs. 

 

Les 2 principaux gisements de matériaux de démolition (béton et acier) seront recyclés in ou extra 

situ. Les matériaux béton inertes issus de la démolition de l’existant seront concassés pour recyclage 

sur site, réutilisés en sous-couche de voirie. Les aciers/métaux, enrobés et DEEE seront envoyés 

en filière de recyclage spécifique. 
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7 AUTRES PLANS 

7.1 Le Plan de gestion des risques d’inondation 2022 -2027 du 

bassin Seine Normandie  

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Seine Normandie 2022-2027 a été 

approuvé par le préfet coordonnateur du bassin par arrêté le 3 mars 2022.  

Il fixe sur le bassin Seine-Normandie 4 objectifs relatifs à la gestion des inondations et 80 dispositions 

pour les atteindre (réduction de la vulnérabilité, gestion de l’aléa, gestion de crise, amélioration de la 

connaissance, gouvernance, culture du risque). Ces dispositions sont autant d’actions pour l’État et 

les autres acteurs du territoire : élus, associations, syndicats de bassin versant, établissements 

publics, socio-professionnels, aménageurs, assureurs, …  

 

Les 4 objectifs sont :  

- Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité  

- Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages  

- Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se préparer à gérer la crise  

- Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque  

 

Les dispositions générales sont regroupées ci-dessous :  
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Le PGRI fixe des objectifs spécifiques aux 16 territoires à risque important (TRI) du bassin Seine-

Normandie. Ils concernent 372 communes qui rassemblent 42 % de la population et 56 % des 

emplois du bassin.  

La commune de Gonesse n’est pas un TRI et n’est ainsi pas concernée par le PGRI Seine-

Normandie. 
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7.2 Le plan des mobilités en Île-de-France 

Les plans de déplacements urbains ont été rendus obligatoires pour les agglomérations de plus de 

100 000 habitants par la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (LAURE) en 1996. 

 

Le Plan de Déplacements Urbains de la région Île-de-France (PDUIF) a été approuvé le 19 juin 2014.  

Il définit les principes d’organisation des déplacements de personnes et du transport de 

marchandises, de la circulation et du stationnement afin d’assurer un équilibre durable entre les 

besoins de mobilité d’une part, et la protection de l’environnement, de la santé et de la qualité de vie 

d’autre part. Ce plan couvrait la période 2010 à 2020. 

 

Île-de-France Mobilités (IdFM) a procédé à l’évaluation du PDUIF 2010 - 2020 dans le cadre d’une 

démarche partenariale associant l’ensemble des acteurs de la mobilité en Île-de-France. 

 

Un plan des mobilités en Île-de-France prendra la suite du PDUIF. IdFM a délibéré le 25 mai 2022 

pour engager l’élaboration du plan des mobilités en Île-de-France à 2030, sur la base de l’évaluation 

du PDUIF. Après enquête publique et avis du préfet de région et du préfet de police de Paris, il 

devrait être approuvé, éventuellement modifié, par le conseil régional, à horizon de fin 2024. 

 

Ce plan des mobilités en Île-de-France qui n’est donc pas encore disponible constituera le nouveau 

document cadre pour les politiques de mobilité en Île-de-France, fixant les grandes orientations à 

décliner dans la planification des mobilités aux différentes échelles territoriales, et notamment dans 

les plans locaux de mobilité. 

 

7.3 Les plans de prévention des risques de mouvement de 

terrain 

La carte ci-dessous permet de constater la commune de Gonesse, et le terrain du projet en 

particulier, sont concernés par plan de prévention risque de Mouvement de terrain. 
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Plans de prévention des risques naturels : périmètres réglementaires de la commune de Gonesse, 

source : commune de Gonesse 

 

Le projet intègre ce risque de mouvement dès la phase de conception et sera donc compatible avec 

le plan de prévention des risques de mouvement de terrain de Gonesse. 

 

7.4 Le plan de prévention du bruit dans l’environnement  

Les aéroports français sont dans l’obligation de prévoir des cartes stratégiques de bruit (CSB) et un 

« Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement » (PPBE) destinés à évaluer les nuisances 

causées par l’activité aéroportuaire et les pistes pour leur diminution.  

 

La commune de Gonesse est concernée par des PPBE car elle est exposée aux nuisances sonores 

des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle et du Bourget. La parcelle du projet n’est concernée que 

par le plan d’exposition au bruit lié à l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle. Le niveau d’exposition au 

bruit de la parcelle est modéré (zone C en vert). La zone C est considérée comme la zone de bruit 

modéré. A l’intérieur de cette zone, les constructions individuelles sont autorisées à condition d’être 

situées dans un secteur urbanisé, desservi par des équipements publics et dès lors qu’elles 

n’accroissent que faiblement la capacité d’accueil de ce secteur. Le projet est autorisé sans la Zone 

C, sous conditions d’isolation acoustique et à condition de ne pas risquer d’entraîner l’implantation 

d’une population permanente. 

 

 

Site du projet 
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L’Etat a présenté devant la Commission Consultative de l’Environnement (CCE) de l’aéroport Paris-

Charles-de-Gaulle un projet de PPBE pour la période 2022-2026. La CCE a rendu un avis 

défavorable sur ce projet en janvier 2022 en raison de ses nombreuses insuffisances. 

 

Le projet de ce PPBE est donc actuellement en cours de révision. Le PPB en vigueur est donc le 

PPBE approuvé le 03 avril 2007. Le PPEB sera pris en compte lors de la phase de construction du 

projet (isolation acoustique notamment). 

 


